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Pour toute autre information

Conseils pratiques

Avant d’acquérir une espèce exotique pen-
sez que vous vous engagez sur le long 
terme, une tortue exotique pouvant vivre de 
nombreuses années. 

Si vous avez une tortue exotique :  

Ne la relâchez jamais dans la nature, elle 
risque de perturber   l’écosystème. Amenez-
la au  CEN Savoie ou au Parc de la Tête 
d’Or (adresses au verso).

Elevez-la dans de bonnes conditions afin 
que l’animal ne souffre pas de la captivité, 
n’oubliez pas qu’une petite tortue deviendra 
grande, et qu’il lui faudra par conséquent 
un   aménagement adapté.
Comme certains animaux la tortue peut vé-
hiculer des salmonelles : quelques précau-
tions sont donc à prendre comme se laver 
les mains après l’avoir touchée. 

Législation :

Un arrêté ministériel oblige depuis 2006 les 
détenteurs de tortues exotiques à les pucer 
et à les déclarer à la direction des services 
vétérinaires. Toutefois si vous possédez plus 
de 5 individus, il n’y a plus l’obligation de 
pucer les animaux mais vous devrez être dé-
tenteur d’un certificat de capacité. 

Renseignez vous auprès de la Direction des 
services Vétérinaires de votre département.



D’où vient la tortue de Floride ? Comment la 
reconnaître ?

Aidons la tortue cistude 
à survivre !

Trachemys scripta elegans, aussi 
connue sous les noms de tortue de 
Floride et tortue à tempes rouges, 
provient principalement de Floride, 
aux États-Unis. Il s’agit d’une tor-
tue aquatique vivant normalement 
dans les lacs, étangs et marécages 
du Mississippi.

Vers les années 1970, les tortues de Floride ont été 
importées massivement d’Amérique en Europe. La jo-
lie tortue à tempe rouge était très en vogue et bon 
nombre de gens en prenaient, sans se rendre compte 
qu’une tortue avait des besoins spécifiques, n’était 
pas juste un bien de consommation mais un être vi-
vant et qu’elle pouvait vivre près de 60 ans. 

Sans parler du fait que certains vendeurs «omet-
taient» de dire que ces bébés tortues, pas plus gros 
qu’une pièce d’un euro à la naissance, grandissaient 
et qu’elles pourraient mesurer de 15 à 20 cm et peser 
jusqu’à 2 ou 3 kg à l’âge adulte,pour une taille de 30 
à 40 cm !

La tortue à tempes 
rouges, outre 

ses tâches rouges 
caractéristiques sur 

les tympans, a la tête 
rayée jaune et verte, les 

mâles ont les griffes des pattes 
antérieures  particulièrement 

longues. Ils peuvent atteindre 20 cm. 
Les femelles sont plus grosses, environ 
30 cm, pour un poids de 2,5 Kg. 

La tortue à tempes rouges est par ailleurs une bonne na-
geuse et peut vivre  jusqu’à 50 ans. A noter que dans son 
milieu d’origine l’espèce est végétarienne.

Urgence !

En effet de plus en plus de jeunes sont observés dans 
nos milieux naturels (pourtour méditerranéen, vallée du 
Rhône, Savoie, Isère... ),  preuve des capacités d’adapta-
tion (et de reproduction avec un taux de survie   important) 
de l’espèce aux nouvelles conditions  environnementales.

De plus, d’autres espèces aquatiques sont toujours ven-
dues et constituent, dans la même mesure que la tortue à 
tempes Rouges, un danger pour notre écosystème.

Pourquoi la tortue à tempes rouges  
menace-t-elle notre écosystème ?

L’augmentation des effectifs de cette espèce améri-
caine porte préjudice à nos écosystèmes, ainsi qu’à 
la Cistude d’Europe. En effet par sa présence, la 
tortue à tempes rouges perturbe le fragile équilibre 
des populations de Cistudes, en compétition pour les 
bains de soleil. 
La Cistude a disparu de Savoie il y a quelques décen-
nies. Elle fait l’objet d’un programme de réintroduc-
tion mené par le Conservatoire du patrimoine naturel 
de la Savoie depuis 2000. 
Aujourd’hui outre la trentaine d’individus qui peu-
plent le sud du lac du Bourget, une nouvelle popula-
tion doit être réintroduite au nord du lac du bourget 
sur la commune de Chanaz en 2009.

Comment différencier la tortue de 
Floride de la tortue cistude ?

La Cistude d’Europe mesure en moyenne 12 à 16 
cm, de couleur sombre, verdâtre à marron foncé, 
mouchetée de jaune vif, elle est  particulièrement 
discrète. 
On la trouve dans les étangs, canaux et marais 
peu profonds, envahis de végétation et riches 
en proies en tout genre, mollusques, tê-
tards, charognes. L’adulte pèse envi-
ron 800g et peu 
vivre 80 
ans !


